
 

 

5353 

Glaire et la Presqu’îleGlaire et la Presqu’île  
Mars 2012Mars 2012  

FlashFlash--info n° info n°                                         de la Commune de de la Commune de GlaireGlaire  

 C’est le printemps et chacun 

reprend, à l’exemple de nos clubs et 

associations, ses activités de plein air. 

Une nouvelle animation est proposée 

par le Club des Echansons avec la 

marche gourmande  le 15 avril qui 

sera suivie de la superbe brocante 

organisée le 13 mai par F.R.. Ces 

évènements favorisent naturellement 

des rencontres  conviviales et 

permettent ainsi de mieux se 

connaître. Il ne nous reste qu’à 

souhaiter que le beau temps soit 

présent durant ces deux journées. 

 Vous découvrirez également 

dans ce flash info la maison de 

retraite de Glaire, son histoire, et plus 

particulièrement son nouvel accueil 

pour les personnes atteintes de la 

maladie d’Alzheimer. Pour m’être 

rendu plusieurs fois en ces lieux, j’en 

profite pour féliciter et remercier le 

personnel de cet établissement en 

raison de la patiente, la gentillesse et 

le dévouement dont il fait preuve. 

Bonne lecture 

André GODIN 

Edito du maireEdito du maire Maladie d’AlzheimerMaladie d’Alzheimer  

Ouverture d’un accueil de Ouverture d’un accueil de 
jour à la Maison de retraitejour à la Maison de retraite  
La maison de retraite de Glaire est une véritable institution dans la commune et si, à 

présent, Glaire est avant tout connue pour sa zone industrielle, elle fut longtemps 

réputée principalement pour l’institution des Petites sœurs des Pauvres. 

A présent rattachée à l’hôpital de Sedan, la maison de retraite de Glaire vient de mettre 

en place une unité d’accueil de jour pour les personnes âgées atteintes de la maladie 

d’Alzheimer. Cette maladie, particulièrement éprouvante, physiquement et 

psychologiquement, pour les conjoints, a longtemps été sous dotée en établissements 

capables d’accueillir les patients et l’entourage. La récente cérémonie organisée mardi 

28 mars à l’occasion de la remise d’un don de 8.000 € par les Lions club des Ardennes 

permet de mettre en lumière cette prise de conscience collective de la nécessité 

d’accompagner cette maladie .         

La maison de retraite de Glaire est dotée d’un parc paysager très bien entretenu, qui, à la belle 
saison, a même des airs de résidence azuréenne ! 

Quand la maison de retraite était tenue par Quand la maison de retraite était tenue par 
les Petites sœurs des pauvres les Petites sœurs des pauvres   

Avec trois églises et la grotte de Iges, la commune de Glaire possède un 
important patrimoine religieux. A ces édifices, il conviendrait d’ajouter 
l’actuelle maison de retraite et la future maison des associations qui 
formaient un ensemble important tenu pendant 70 ans par des religieuses. 
Ce flash info est l’occasion de revenir  sur cette histoire qui débutera en 
1901 pour se terminer en 1971? 



 

 

Accueil de jour à la Maison de retraite 

Depuis le 2 janvier, l’EPHAD de Glaire 
a ouvert un accueil de jour de trois 
places. 

A l’initiative de Mme Poncelet, 
médecin gériatre au Centre Hospitalier 
de Sedan, cette unité  a pour mission 
d’accueillir des personnes vivant à 
domicile et souffrant de la maladie 
d’Alzheimer ou de démences 
apparentées. La prise en charge 
s’organise par journée complète 
uniquement. L’accueil est ouvert du 
lundi au vendredi de 9h à 16h dans 

des locaux situés au rez-de-chaussée. 

Les objectifs principaux de cet accueil 
sont de : 

Proposer des activités de stimulation 
physique, intellectuelle, 
sensorielle susceptibles de 
préserver les acquis des 
expériences de vie personnelle. 

Créer un lieu propice aux rencontres 
et retrouver un lien social 
favorable au maintien de 
l’autonomie. 

Favoriser le maintien à domicile le 
plus longtemps possible dans les 
meilleures conditions. 

Apporter aux familles un moment de 
répit grâce à un 
accompagnement personnalisé 
sur une ou plusieurs journées 

par semaine. 

L’accueil est organisé par le médecin 
coordonnateur de l’EHPAD de Glaire 
après validation du dossier médical et 
administratif et rencontre de la 
personne et de sa famille.  
L’accompagnement est effectué par un 
(e) aide-soignant(e) formé(e)  et 

volontaire, dans un cadre de vie à la 
fois stimulant, confortable et relaxant. 
La journée est ponctuée par des 
activités choisies en lien avec l’histoire 
de vie de la personne accueillie, de ses 
besoins, de ses capacités restantes… 

Le temps de repos nécessaire à 
chaque personne est prévu dans des 

fauteuils de confort. 

L’accueil de jour est équipé d’un 
espace Snoezelen (financé par le 
Lion’s club) qui a pour but de stimuler 
les sens primaires et de permettre la 
relaxation. Il vise à établir les contacts 
indispensables au bien-être et à 
l’épanouissement. 
Le coût de la 
journée est 
déterminé en 
fonction de la 
dépendance de la 
personne 
accueillie. Le prix 
comprend 
l’accompagnement 
sur la journée, le 
déjeuner, la 
collation du matin 
et de l’après-midi 
ainsi que le 
transport pour les 
personnes 
résidantes Sedan ou dans les 
alentours  (dans un rayon de 20 km). 
En cas d’éloignement trop important, le 
transport peut être assuré par la 
famille. 
 
 Les dossiers de demande sont à 

retirer auprès : 
du secrétariat des assistantes 

La main tendue vers les malades La main tendue vers les malades 

d’Alzheimer et leur entouraged’Alzheimer et leur entourage  
BREVES BREVES ——  BREVES BREVES ——  BREVESBREVES  
  

Retour de la brioche bénie à Retour de la brioche bénie à 

la Fête municipale ?la Fête municipale ?  
  

En raison du calendrier qui placera la fête 
communale à cheval sur juin et juillet (30 juin 
au 1er juillet), la messe se déroulera le 
dimanche, ce qui n’était plus arrivé depuis 
bien longtemps. La brioche bénie, tradition 
que tant de glairois ont connu, devrait donc 
faire son retour exceptionnel en 2012. La fête 
serait à nouveau « patronale » le temps d’une 
année. 
 

Appel à candidature Appel à candidature pour pour 

encadrer au centre aéré de Glaireencadrer au centre aéré de Glaire  
  

Toute personne titulaire du CAP petite 
enfance ou du BAFA, souhaitant travailler du 9 
juillet au 3 août 2012, ainsi que les jeunes de 
17 ans minimum désirant intégrer l’équipe en 
tant qu’animateur peuvent déposer leurs 
candidatures en mairie jusqu’au 13 avril 
prochain. 
Renseignement complémentaire en mairie. 
 

Inscriptions en maternelle Inscriptions en maternelle 

pour la rentrée 2012pour la rentrée 2012  
  

Les inscriptions à l’école maternelle de Glaire 
des futurs élèves de Petite Section (nés en 
2009), auront lieu du mardi 10 au vendredi 20 
avril 2012. 
Afin de connaître la liste des documents à 
fournir et convenir d’un rendez-vous, merci de 
contacter l’école rapidement au 03 24 27 31 
77. 
 

Mairie  : raffraichissement de  Mairie  : raffraichissement de  

la salle du Conseilla salle du Conseil  
  

20 ans qu’elle n’avait pas connu de 
rénovation ! Jamais prioritaire dans les travaux 
choisis par l’équipe municipale, elle 
commençait tout de même à être 
sérieusement défraichie ! 
 

ElagageElagage  
  

Savez-vous qui a élagué les arbres de la 
commune en mars ?  
C’est un chantier d’insertion des 3 AFI, 
encadré par Thierry Hubert. Cette structure, 
dont les travaux sont financés par la 

Entrée actuelle de la Maison de retraite 

Des fauteuils de confort. 

Appareil financé par 
le Lions club. 



 

 

RendezRendez--vous à Glairevous à Glaire  
Vendredi 13 avril 2012 - 20h30 

Concert choraleConcert chorale  
amivoid’hommes et amivoi amivoid’hommes et amivoi   
Organisation Commune de Glaire et chorale Amivoi 

Chants sacrés et traditionnels — Entrée gratuite 

Eglise Saint Martin de Glaire 

 
Dimanche 15 avril 2012 

1ère marche gourmande1ère marche gourmande  

««  A la découverte de la Presqu’île, A la découverte de la Presqu’île, 

entre Patrimoineentre Patrimoine  et gastronomieet gastronomie  »»  
Départ par groupe à partir de 10h30 avec guide 
Organisation Cercle des Echansons 
Sur réservation au 03 24 52 10 59 ou 03 24 37 74 95  

Dimanche 22 avril 2012 - 8h/18h 

1er tour de l’élection présidentielle1er tour de l’élection présidentielle  
Bureaux de vote à Glaire et à Iges  

 

Dimanche 13 mai 2012—8h/18h 

Brocante Brocante --  vide greniervide grenier  

««  Le rendezLe rendez--vous incontournablevous incontournable  

des chineursdes chineurs  »» 

Organisation Familles Rurales 
Sur réservation au 03 24 27 31 69  
Renseignements au 03 24 27 27 40 

Dimanche 7 mai 2012 - 8h/18h 

2ème tour de l’élection présidentielle2ème tour de l’élection présidentielle  
Bureaux de vote à Glaire et à Iges  

  D’une Brocante à l’autre 

Quelques lieux plein de charme à découvrir le 15 avril : La Meuse 
à la Tour ou l’’église de Villette 

Chaque année, quelque soit le temps, les badauds de tout le 
Sedanais viennent « dégoter » l’objet tant recherché dans les rues 
glairoises. 

La Brocante d’hiver La Brocante d’hiver 

s’installe dans le s’installe dans le 

Le 26 février, le Cercle des Echansons a organisé son 
troisième opus de la brocante hivernale. Le succès va 
grandissant et c’est à présent devenu un rendez-vous 
incontournable  à Glaire comme la brocante de printemps de 
« Familles rurales » ou le marché de Noël de « Savoir et 

Tout au long de la journée, la foule est venue fréquenter cette 
brocante confortablement installée dans la salle polyvalente. 

ELAGAGE : Les arbres dans la rue Foch, devant la mairie, l’école et 
devant le crucifix près de la salle du lavoir, ont été largement 
rabattus avant que le printemps n’arrive. 

RAFRAICHISSEMENT : Encore quelques heures de nettoyage, mise 
en place et finition, la salle de conseil sera à nouveau fonctionnelle. 



 

 

Mairie de Glaire — 5, place de la Mairie —  Tél 03 24 27 26 53 — Courriel : glaire@wanadoo.fr 

1908 : L’entrée est toujours la même que lors de sa construction et 
son inauguration en 1901. 

 

Retour sur 70 années de présence des Petites sœurs des pauvres 

Extrait du livre édité par Glaire en 2008 « Sur le Boulevard des 
invasions » - auteur : Gérald DARDART 
 
C’est Madame HANNOTIN, résidant à Sedan lors de la belle 
saison et, en hiver, à Paris, qui entreprend des démarches à la 
fin des années 1890 pour installer dans les Ardennes des 
Petites Sœurs des Pauvres. 
Le 12 juin 1900, la création de l’Asile des vieillards est décidée 
par l’Archevêque de Reims, Monseigneur Benoit Marie 
Langénieux. L’Asile est solennellement inauguré le 28 avril 
1901 avec a sa tête la Mère Provinciale Alphonse de Saint 
Jean et 6 Petites sœurs. 
12 personnes âgées s’installent au début. 
Les débuts sont difficiles. Les quêtes sur le Marché de Sedan 

 
 
 ne rapportent pas beaucoup et les municipalités socialistes 
sedanaises s’opposent aux appels aux dons diligentés par les 
sœurs.  
A Glaire, la commune exprime des réticences de peur de ne 
pouvoir accueillir toutes les inhumations du fait de l’exigüité du 
cimetière.   

Le 21 janvier 1903, l’institution s’agrandit pour accueillir 87 
pensionnaires. 
En octobre 1907, en application de la loi de séparation de 
l’Eglise et de l’Etat, le commissaire spécial de Sedan, Monsieur 
Lapatte, entreprend de convaincre les 120 résidents de rentrer 
chez eux. L’Etablissement doit fermer. 
2.000 catholiques manifestent pour empêcher cette fermeture 
et le départ des Sœurs. 
 
Le 26 août 1914, l’asile sert d’hôpital militaire allemand, et 
abrite 70 habitants de Glaire sans maison, après que 
l’envahisseur ait rasé le village. 
En mai 1940, lors de la seconde guerre mondiale, les sœurs et 
pensionnaires sont contraints d’évacuer. Des bombes 
s’abattent sur l’établissement. 
Les Petites sœurs des Pauvres reviennent après la guerre pour 
partir définitivement lors du rachat par l’hôpital de Sedan en 
septembre 1971. 
 

Au dos de cette carte écrite après la grande guerre, l’expéditeur 
« plaint » trois vieillards exécutés dans un champ près de la voie 
ferrée par les allemands lors de leur arrivée en août 1914. 

Dans les années 50, l’établissement vit pratiquement en 
« autarcie ». Les sœurs cultivent un jardin et s’occupent d’une 
basse cour avec les pensionnaires pour subvenir aux besoins. 

Dans les années 60, l’établissement reste la propriété des sœurs. LA 
zone industrielle n’existe pas encore, pas plus que le quartier de la 
Renaissance ou la rue de Sedan qui arriveront bien plus tard. 


